LA RECOMPOSITION SYNDICALE,

LA FSU ET LE SNU-TEFI.

Ce texte se divise en trois parties

Le premier se donne pour but de faire le point synthétique sur l’état du monde syndical « hexagonal ». Le deuxième chapitre est consacré à nos relations avec la FSU, et à la nécessité d’y demander notre adhésion. Le dernier chapitre aborde nos axes de développement et les moyens qui y sont liés (fonctionnement…).

Il se conclut par deux résolutions soumises aux votes et donc à l’appréciation de toutes les structures dans le cadre des débats des 3 secteurs composant le SNU-TEFI.

BREF ETAT DU MONDE SYNDICAL.

DEUX REMARQUES

Avant d’entrer dans un rapide tour d’horizon du monde syndical hexagonal, deux remarques s’imposent. L’analyse de la situation syndicale en France est très importante, car nous n’avons jamais eu une vision fermée, unilatérale qui se contenterait d’un dialogue et d’une insertion avec la seule FSU. Nous partageons, d’ailleurs avec la Fédération  le point de vue capital, qu'un des maux les plus graves qui ronge le syndicalisme français est sa division, avec comme corollaire principal son extrême faiblesse. Le taux de syndicalisation réel tourne autour des 8%, avec dans le privé en particulier, les TPME-TPMI, des déserts syndicaux impressionnants. Bien sûr d’autres facteurs entrent en jeu pour nourrir cet état, les stratégies patronales, la crise des « grandes visions et interprétation du monde », etc.…, mais la balkanisation pèse d’un poids considérable. Le syndicalisme est aussi confronté à l'impératif de trouver de nouvelles réponses aux stratégies patronales : individualisation, précarisation, mise en concurrence de tous contre tous, régression de tous les droits individuels et collectifs, intensification du travail. Cette offensive sous des formes différentes est à dimension planétaire. Parce que le travail, l'emploi, les entreprises sont des lieux primordiaux de confrontations entre les détenteurs du capital et les salariés, le syndicalisme est un acteur incontournable pour toute construction de rapport de force. Rénover et dynamiser les formes de lutte, construire des revendications et projets qui inscrivent le désir de chacun dans des dynamiques collectives, contester la prédominance du profit et le tout marchandise, voilà quelques uns des grands objectifs.

Deuxième remarque : de plus en plus, pèse sur le syndicalisme français le poids des stratégies capitalistes mondiales, cette espèce de surdétermination du contexte qui découle des politiques ultra-libérales impulsées au premier chef par la super puissance américaine et relayées même si c'est avec quelques voix discordantes en particulier certains pays européens, par les grands organismes internationaux (OMC – FMI - G8 – Banque Mondiale).

La construction européenne prend également de plus en plus de force, en mettant en œuvre des politiques ayant un impact direct sur le champ économique et social (clause de démantèlement des « monopoles », directives européennes multiples, etc..), elle est marquée profondément par des conceptions libérales aiguës.

Les mobilisations, en réponse, pour une autre mondialisation, solidaire, sociale, écologique, respectant les droits des femmes… impliquent en conséquence un certain nombre de forces syndicales. Ces contre offensives ont connu ces dernières années un développement important (Forum Social de Porto Alegre, manifestations et contre sommet à Seattle, Gênes, Goteborg, Johannesburg…).

Des évolutions sensibles ont vu le jour dans un certain nombre de sphères syndicales (Mouvement des Paysans Sans Terre brésilien et même dans l’AFL-CIO américaine, en Corée du sud le KCTU…). Ce mouvement d’expression anti-libéral ne semble pas connaître de frein après « le choc du 11 septembre », même s’il faudrait étudier finement ce qui se passe dans le syndicalisme nord-américain.

Dans la sphère européenne, les mobilisations se sont succédées, marquant chaque sommet européen avec la présence de plus en plus affirmée de la CES (Bruxelles, Nice, Barcelone,…).

Toutefois les cortèges sont marqués par une césure entre le regroupement des syndicats et celui dit du « mouvement social ».

Cette coupure est dangereuse à plus d’un titre (fracture générationnelle, sociale, etc.…) et peu d’organisations syndicales sont en situation de bâtir un pont entre ces deux sphères. La FSU a clairement fait part de sa volonté et de ses disponibilités….ATTAC peut aussi être un de ces :lieux de convergence puisque de grandes confédérations siègent avec les autres composantes du mouvement social au conseil d'administration.

Des rendez-vous se présentent devant nous avec le Forum Social Européen de Florence en novembre (décidé à Porto Alegre) et la réunion du G8 à Evian au mois de juin 2003.

Dans le même cadre de réflexion se pose également la question de l’adhésion à des regroupements syndicaux ou internationaux (par exemple l’Internationale des Services Publics ou la Fédération Internationale des Employés et Techniciens). 

ETAT DES LIEUX

En visitant l’état des lieux syndicaux, on peut commencer par le monde syndical confédéré tel qu’il est encore aujourd’hui défini selon les critères d’automaticité de reconnaissance.

La CFTC et la CGC apparaissent comme des organisations déclinantes, leur survie est assurée par leur appartenance au cercle des confédérations reconnues, avec tous les moyens qui y sont liés. A noter que la CGC a perdu sa prédominance sur l’encadrement au profit de la CFDT.

L’influence de FO est difficilement cernable avec précision, elle maintient son implantation dans la Fonction Publique avec des bastions (Finances…) mais elle semble connaître une érosion continuelle. Elle vit difficilement sa perte du statut d’interlocuteur privilégié des patrons et des gouvernements, place prise par la CFDT.

Aujourd’hui elle cherche à rompre son isolement en déclarant notamment que « Raffarin est un homme de dialogue », ce qui peut également renvoyer à sa nature composite où l’ex RPR dispose d’influence.

La CFDT aligne une bonne santé apparente avec un affichage d’un nombre d’adhérents très certainement gonflé et des implantations croissantes dans le privé. Comme pour toutes les autres organisations, le mode de calcul de ses adhérents biaise le nombre réel des adhérents puisqu’un adhérent est comptabilisé pleinement à partir de 8 mois de cotisations versées.

La situation politique laisse un champ de développement pour une confédération à orientation socio-libérale comme la CFDT. Mais elle continue à être travaillé par quelques contradictions. Par exemple, un décalage se produit entre les discours de la Direction Confédérale et les pratiques de secteurs qui sont confrontés directement aux offensives patronales. La succession de Nicole Notat offre un cadre interne plus pacifié que précédemment, avec une gauche syndicale maintenant une influence autour d’un peu plus de 20%.

Mais l’opposition a abandonné toute perspective de transformation de la CFDT et semble pour une bonne part d’entre elle attendre des jours meilleurs, sous la forme de décantation future sur des dossiers centraux comme la réforme des retraites.

La CGT qui probablement doit encore faire jeu égal avec la CFDT est aujourd’hui une organisation difficile à cerner. Elle espère maintenir son leadership lors des élections prud’homales du 11 décembre prochain. La direction confédérale avec B. Thibaud a opéré une réelle distanciation avec le PCF et ouvert le syndicat à plus de démocratie ; sur le dossier de la refondation sociale ses liens avec la CFDT se sont très nettement distendus. Mais elle vient de signer un accord avec la CFDT, la CGC et la CFTC concernant la gestion de l’épargne salariale, ce qui ne manque pas de surprendre. Elle apparaît hétérogénéisée et comporte des secteurs oppositionnels qui allient grande intransigeance et sectarisme.

Le Groupe des Dix (Solidaires) a élargi son influence en se nourrissant principalement des crises de la CFDT. Il rencontre une réelle difficulté à homogénéiser ses différentes composantes, syndicalisme issu d’une certaine autonomie comme le SNUI (Syndicat National Unitaire des Impôts) ou le SNJ (Syndicat National des Journalistes), autres syndicats plus « professionnels » et les syndicats SUD. Ceux-ci présentant eux-mêmes quelques différences entre la maison mère SUD-PTT, SUD-Santé CRC et SUD-Rail parmi les plus anciens et la jeune génération (SUD-Rural, SUD-Education, etc…) moins soucieuse apparemment de développer « un syndicat de masse ».

L’UNSA, produit par la crise de l’ex FEN, cherche sa voie en tentant de se glisser légèrement à la gauche de la CFDT, elle a aggloméré récemment autour d’elle des syndicats très catégoriels issus de la crise des syndicats de la police. Elle bénéficie du cadeau de la représentativité accordé par la loi Perben.

Deux éléments peuvent conduire à des évolutions de tout ce champ, d’abord les élections prud’homales qui vont représenter un test mesurant les rapports de force interne : place respective de la CFDT, de la CGT, etc…, listes G10, FSU… et surtout quel sera le volume du taux d’abstention.

Puis comment vont être modifiées les questions de représentativité syndicale. La FSU et le G10 seront-ils reconnus, et sera-t-il mis en place de nouveaux critères de signatures d’accord imposant le principe majoritaire. En fonction de telles ou telles évolutions, le développement ou le déclin de tel ou tel est en jeu (notamment FO…).

Reste que le syndicalisme que nous faisons vivre dans nos secteurs n’est pas, heureusement, cantonné d’un point de vue  de ses principes et pratiques sous un unique sigle syndical (Confédérés ou autres). Pour des raisons multiples tenant lieu aux contextes, à l’histoire, par exemple à celle des crises de la CFDT et de sa gauche, nous sommes persuadés qu’il est à l’œuvre, bien sûr avec la FSU mais aussi au sein du Groupe des Dix, de la CGT et de la gauche CFDT.

Travailler à ce qu’il constitue un levier pour faire bouger les différentes lignes et frontières actuelles, peut constituer une première perspective vers l'objectif d'une grande force syndicale (Confédération ?) antilibérale.

LA FSU : FRANCHIR UNE NOUVELLE ETAPE

Notre convention d’association avec la FSU, approuvée par les deux signataires à l’automne 2000 a été un acte profondément original. Il marquait à sa façon une incongruité, un paradoxe (temporaire ?) produit par le choix réalisé par la très grande majorité de la CFDT-ANPE. Habituellement, les sorties, les crises, exclusions de la CFDT aboutissaient naturellement à la constitution de syndicat SUD.

Cette orientation traduisait le travail réalisé au sein de la gauche CFDT, qui avait pu, à tel ou tel moment, juger intempestifs les départs de secteurs gauche de la CFDT vers les SUD (SUD-Rail, SUD-Education, etc…), à tort ou à raison – c’est un autre débat - et le souci de développer un syndicalisme à vocation majoritaire, rejetant tout découpage sectaire et minorisant.

Dans les faits, l’initiative d’interpellation de la CFDT-ANPE à l'automne 2000, « à égalité » de la CGT, de SUD et de la FSU a rencontré ce que nous avions pressenti – dans la réponse suffisante de la CGT et de SUD-ANPE.

Connaissant les protagonistes, nous n’avons pas été étonnés par leur rejet, l’écho positif de la FSU, qui a concrétisé un sentiment d’ouverture a scellé l’expérimentation que nous vivons depuis deux ans (cf. le rapport d’activité du secteur ANPE consacré à ce point).

La convergence s’est réalisée sur un socle assez large : syndicalisme de transformation sociale, articulant nécessité du rapport de force et de la contre-proposition, souci d’un syndicalisme de masse, implications et unité d’action avec les mouvements sociaux, les mouvements des chômeurs, syndicalisme intégrant le féminisme, les axes anti-mondialisations libérales, défendant les services publics. Enfin, une vie syndicale interne démocratique, à cent lieues de la chape de plomb et du monde bureaucratique des hiérarques cédétistes.

Le départ de la CFDT a provoqué un manque : la dimension interprofessionnelle propre à une confédération. Certes, l'investissement dans l'interprofessionnel était depuis longtemps le fruit d'un travail "par procuration", où l'ostracisme dont nous étions victimes avait usé même les plus acharnés. Il n'en reste pas moins que notre projet syndical implique une solidarité active avec l'ensemble du monde du travail (salariés et chômeurs). Ceci implique que nous restions très attentifs aux évolutions de l'ensemble du monde syndical, et que nous recherchions des jonctions, dans les luttes avec toutes les organisations syndicales (dont celles qui sont confédérées). La panne actuelle du CLUI ne doit pas nous conduire à un repli corporatiste.

Nous ne regrettons pas notre double choix (dont le départ de la CFDT), bien au contraire, face à tous les grands enjeux  auxquels nous sommes confrontés, le refus de l’enfermement dans l’autonomie était la seule voie.

Sur tous les grands problèmes, nous avons été en harmonie avec la Fédération, bien sûr il existe des difficultés. Le monde enseignant est souvent très dominant : questions d’histoire et de rapports de force numériques avec les deux grands syndicats SNES et SNUIPP. Il n'échappe pas à la pesanteur de certains corporatismes. Mais la diversité existe (champ professionnel de la justice, de la culture, animation, agriculture, de la recherche, de l’éducation…).

Le fonctionnement en tendances, qui garantit un certain degré de pluralisme dans l'expression collective et dans les instances dirigantes, là encore, produit d’une histoire et d’une « tradition syndicale » comporte des rites étonnants.

L’implication sur les initiatives de mobilisation européenne peut apparaître quelque fois insuffisante mais soyons modestes et balayons devant notre propre porte…

Dans toutes les instances, nous avons pu nous exprimer, nous avons été sollicités pour donner notre avis dans les colloques, groupes de travail…articles dans « POUR », co-organisation du colloque « l’ANPE AUTREMENT », intégrés dans les rencontres avec le ministère, associés aux négociations salariales.

Dans les régions, les contacts fructueux se sont multipliés, préparation des CESR, etc… (à l’exception de la région Nord Pas de Calais). Des militants du SNU représentent la Fédération dans tel ou tel CESR (Comité Economique et Social Régional).

Lors de la lutte RTT, comme à d’autres occasions, le soutien matériel n’a jamais été compté (campagnes pour les élections professionnelles et mutualistes…).

Pour le secteur Travail Emploi Formation du ministère (SNU TEF), le bilan ne peut pas être le même. Si le choix de la FSU a été fait en connaissance de cause, il a été nettement plus difficile. Une réponse positive de la CGT ou de SUD auraient sans doute rendu épineuse la cohabitation, mais elle aurait élargi le nombre de départs de la CFDT et évité la création d'une septième organisation syndicale.

Dans ce secteur, la phase actuelle reste une période d'accumulation militante et de reconnaissance officielle non seulement du SNU mais aussi de la FSU, de la part des autres organisations syndicales et de l'Administration. Le SNU TEF, malgré un accroissement du nombre de ses syndiqués, reste fragilisé par cette situation, et ressent le besoin d'appartenir concrètement à un ensemble beaucoup plus vaste.

Au final, même pour ce secteur, le choix réalisé apparaît sans doute plus viable et plus riche de développement qu’à l’estimation première.

Dans les convergences d’objectifs, un est particulièrement important, même s'il peut paraître paradoxale après nos départs de la CFDT, c’est la volonté de combattre l’éparpillement et la division syndicale.

L’orientation prise par la FSU, à son 3ème congrès de la Rochelle, de construction d’un CLUI (Comité de Liaison Unitaire Intersyndical) concrétisait cette orientation commune.

Il s’agissait d’offrir un cadre permanent à toutes les organisations syndicales, pour échanger et bâtir des campagnes d’actions communes avec pour horizon de dépasser les divisions et de réunifier le syndicalisme.

A vrai dire, aujourd’hui le CLUI est en panne, victime des priorités des uns et des autres. Le groupe des Dix qui fonctionne au consensus intégral est victime du veto de SUD-Education, la gauche CFDT reste sur le pas de la porte tant que des secteurs significatifs de la CGT ne s’engagent pas… Mais c’est un autre sujet.

Peut-être que la surface des organisations syndicales concernée par le CLUI est en soi un sujet de débat. Car comment ne pas voir que même avec l’esprit le plus large, il est difficile d’ignorer que les orientations et pratiques de la CGC, de la CFTC et de la CFDT sont un obstacle à toute perspective de convergences-unification. L’axe d’un rassemblement anti-libéral large constitue probablement un mode opératoire beaucoup plus pragmatique et efficace.

Maintenant est venu le temps de tirer le bilan de notre cheminement de deux ans, il nous faut passer à une étape supérieure et demander notre intégration à la FSU. C’est une décision qui doit être prise en mesurant qu’elle signifie, pour le syndicat dans son ensemble, la volonté et les moyens de mieux investir les lieux de débats et de décisions, de mieux porter nos réalités professionnelles et élaborations. Il s’agit de tirer les conséquences d’une expérience réussie, de comprendre qu’elle peut être regardée positivement par d’autres, dans les crises et évolutions qui ne manqueront pas de secouer à nouveau le syndicalisme.

Aujourd’hui, on voit bien qu’un débat traverse la Fédération concernant son avenir. L’ajout du « I » d’Insertion et du « F » de Formation au congrès de la Rochelle a été un acte important, une main tendue lors de notre arrivée. La décision, récente, de présenter des candidats aux élections prud'homales signifie probablement plus qu'une simple volonté de défendre les salariés du champ de la Fédération (aide-éducateurs, emplois Jeunes, divers contrats de droit privé) concernés par cette juridiction. 

Mais aujourd’hui, ne faut-il pas aller un peu plus loin, s’ouvrir à d’autres secteurs qui frappent à la porte, ne pas les rejeter vers d’autres, faute de ne pas leur avoir répondu ?

Sans sectarisme, avec le souci de n’agresser personne, prendre pied ailleurs.

Pour ceux et celles, répétons-le qui n’ont pas fait leur deuil d’imaginer que les convergences syndicales peuvent être demain une arme essentielle pour reconstruire le syndicalisme, la FSU a une responsabilité colossale. Car elle est à équidistance de deux forces incontournables et essentielles pour cette œuvre ; la CGT et le Groupe des Dix.

Enfin, last but not least, notre intégration à part entière dans la FSU permettra de bénéficier face à nos propres interlocuteurs ministériels ou directionnels de la force de la première organisation de la Fonction Public de l’Etat.

LE SNU TEFI, NOTRE DEVELOPPEMENT.

Ce congrès devrait représenter le moment politique où nous devons projeter nos perspectives de développement et commencer à consacrer des moyens pour faire vivre notre structure syndicale commune.

Le secteur insertion/Mission Locale/PAIO a devant lui un terrain syndical largement en friche puisque uniquement occupé par la CFDT et la CGT (cf. le rapport d’activité du secteur). Mais l’obstacle de la non-représentativité nationale oblige pour l’instant à une construction Mission locale par Mission Locale contraignante, il nous faut avoir pour cible une première accumulation pour débloquer des constructions départementales et régionales.

Le secteur travail-emploi-formation présent dans une douzaine de région, avec une reconnaissance seulement en Bourgogne et sur Paris ville et un département de banlieue fait face à un terrain très occupé. Toutefois, l’atonie de la CFDT, une CGT tirée à hue et à dia, et un SUD enfermé dans le basisme et la sur valorisation catégorialiste de l’inspection permettent en jouant des coudes d’avoir quelques espaces. Les résultats des CAP de contractuels viennent accréditer cette perspective. Le SNU TEF a réussi une percée auprès de cette catégorie d'agents et reçu à cette occasion des signes d'un développement possible dans le secteur des DASS –DRASS.

Ce territoire des Affaires Sociales (Ministère, Inspection du Travail, Agriculture et Transports, ANPE, Missions Locales, AFPA, ASSEDIC, partenaires et sous traitants du SPE) peut être prometteur puisqu’il concerne environ 100.000 personnes, avec une CFDT particulièrement « droitière », sauf dans le secteur Travail Emploi du Ministère.

Le secteur ANPE  va probablement se fixer une perspective ambitieuse mais délicate à réaliser, la syndicalisation dans le champ de la sous-traitance et du partenariat.

Dès maintenant, nous sommes dans nos terrains respectifs et en cumulant nos énergies, une des forces principales du service public de l’emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle.

Nous devons avoir pour cible tout le réseau associatif privé de la formation professionnelle et cette myriade de structures qui gravitent autour des principales planètes institutionnelles du SPE. 

Nous ne devons pratiquer aucune autocensure et tenter, enfin, si les conditions se présentent, de nous implanter dans les ASSEDIC et plus difficile encore l’AFPA.

Cette perspective globale de développement sera la meilleure garantie pour les deux secteurs fragiles du SNU-TEFI : le ministère et les Missions Locales. Il nous faut (ré)apprendre les synergies pour faire apparaître et intervenir une force syndicale nouvelle dans ce champ du service public, non seulement sur les questions quotidiennes et statutaires des personnels, mais sur les missions de service public et ses moyens au regard de la législation du travail et des politiques d'emploi, de formation, d'action sociale, de protection sociale et de santé publique.

Pour cela, il faut opérer quelques choix décisifs. Premièrement, faire fonctionner et vivre sans créer une usine à gaz, l’interprofessionnalité au sein du SNU-TEFI.

Mutualiser les outils de développement, par exemple en intégrant soit une partie commune dans le matériel interne de diffusion des informations soit en créant un outil propre au SNU-TEFI.

Un secteur développement doit être créé avec des responsables et un budget de fonctionnement… Un site Internet se mettra en place (commun ou avec des fenêtres communes)…

Les délégations et participations aux travaux de la FSU doivent – autant que faire se peut – veiller à ce que tout le champ du syndicat soit représenté, etc…

De plus, les règles démocratiques statutaires que nous proposons, veillent à ce que jamais un quelconque secteur n’étouffe les autres composantes…

